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ÉDITO DU PRÉSIDENT  
 

 

 

 

 

 

 

 

Le 27 septembre 2024, nous avons célébré les 10 ans du Territoire d’Énergie Orne (Te61) une décennie 
marquée par des évolutions majeures. Depuis sa création, notre syndicat s’est affirmé comme une « boîte à 
outils » essentielle pour les communes de l’Orne, qu’il s’agisse de moderniser les réseaux ou d’innover dans 
les domaines de la transition énergétique.  

Ce rapport retrace les travaux 2024 de la CCSPL du Te61, indispensables à la réflexion des élus du comité 
syndical dans la réalisation des missions du syndicat.  

En effet, l'article 5 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (article L 1413-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales) a prévu la création, dans les syndicats mixtes comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants, d’une commission consultative des services publics locaux (CCSPL) 
pour l'ensemble des services publics confiés à un tiers par convention de délégation de service public ou 
exploités en régie dotée de l'autonomie financière. La commission a pour objet de faciliter la participation des 
habitants et des usagers à la vie des services publics locaux.  

Il s’agit aussi d’un espace permettant d’améliorer la qualité des services publics, de réfléchir à leur 
fonctionnement et de suggérer des axes d’amélioration, autant de vecteurs essentiels au débat public. 

Pour l’année 2024, le comité a rendu 11 avis, issus de 2 séances plénières. A l’avenir, des groupes de travail 
pourraient être constitués selon les besoins et des visites sur sites seront organisées afin de se maintenir au 
plus près des habitants et des usagers. 

Je remercie les membres de la CCSPL, qu’ils soient élus ou représentants d’association, pour leur engagement 
et reconnait le caractère évolutif du comité ces dernières années, évolution illustrée ici dans et par ce rapport 
d’activités 2024. 

Philippe Auvray,  
Président du Territoire d’Énergie Orne  
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PRÉSENTATION DE LA CCSPL 
 

Missions de la CCSPL  
La commission a pour objet de faciliter « la participation des habitants et des usagers à la vie des 
services publics ».  

La majorité des membres de la commission peut demander l’inscription à l’ordre du jour de toute 
proposition relative à l’amélioration des services publics locaux.  

Mission de contrôle  

La commission est investie d’une mission de contrôle. En effet, elle examine, chaque année, sur le 
rapport de son président les rapports d’activité que doivent remettre les délégataires de service 
public, tous les ans, avant le 1er juillet ou à une autre date selon les spécificités du service public 
concerné. Ces rapports retracent notamment les opérations afférentes à l’exécution de la délégation 
et une analyse de la qualité du service. 

Mission de consultation 

La commission n’a pas de pouvoir de décision, mais elle doit être consultée, pour avis sur tout projet 
de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ne se prononce sur le principe 
même de la délégation.  

Attributions  

Les attributions de la Commission sont celles fixées à l’article L.1413-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.   

La commission examine chaque année sur le rapport de son président :  

1° Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ; 

2° Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services 
d'assainissement visés à l'article L. 2224-5 ; 

3° Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière :  

- Du service public de la création, de l’aménagement et de l’exploitation d’installations de 
production visant l’alimentation d’un réseau public de distribution de chaleur (articles L. 
2224-32 et L. 2224-38 du CGCT) ; 

- Du service public de l’aménagement et de l’exploitation d’installations utilisant l’énergie 
photovoltaïque (article L. 2224-32 du CGCT) ; 

- Du service de la création et de la mise à jour du Plan de Corps de Rue Simplifié ; 
- Du service public de la création, de l’entretien et de l’exploitation des infrastructures de 

charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables (article L. 
2224-37 du CGCT) ; 

- Du service public de la création, de l’entretien et de l’exploitation de points d’avitaillement 
en gaz ou en hydrogène pour véhicules (article L. 2224-37 du CGCT). 
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4° Le rapport mentionné à l'article L. 2234-1 du code de la commande publique établi par le titulaire 
d'un marché de partenariat. 

Elle est consultée pour avis par l’organe exécutif sur délégation de l'assemblée délibérante sur :  

1° Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe 
délibérant se prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ; 

2° Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant 
création de la régie ; 

3° Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se 
prononce dans les conditions prévues à l'article L. 1414-2 ; 

4° Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de 
recherche et de développement, avant la décision d'y engager le service. 

Sur proposition de la majorité de ses membres, la Commission peut demander l’inscription à l’ordre 
du jour de toute proposition relative à l’amélioration des services publics locaux.  

  

Composition 
Cette commission est présidée par le président de l’organe délibérant.   

Elle comprend des membres de l'organe délibérant désignés dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle et des représentants d'associations locales nommés par l'organe 
délibérant.  

En fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à 
participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile.  

Composition au 31 décembre 2023 

(Délibération n°2023-AG-65a du 15 décembre 2023) 

Président de la CCSPL : Monsieur Philippe AUVRAY, président du Te61 

Les membres de l’organe délibérant :  

Monsieur Charles HAUTON, 1er vice-président du Te61, 

Monsieur Phillipe CHALLIER, 2ème vice-président du Te61, 

Monsieur Michel BELLENGER, 3ème vice-président du Te61, 

Monsieur Jérôme LARCHEVEQUE, 5ème vice-président du Te61, 

Monsieur Yannick LEVENEZ, délégué du Te61, 

Les représentants d’associations : 

Monsieur Philippe VAN-HOORNE, Président de l’Association des Maires de l’Orne, 
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Monsieur Pascal RAPICAULT, Responsable pôle immeuble, reprographie, logistique, Normandie à la 
Chambre d’Agriculture, 

Monsieur Claude MORIN, Représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie Sarthe, 

Monsieur Alain LOLIVIER, Président de « Petites cités de caractère », 

Monsieur Vianney GIRARD, Directeur de la maitrise d’ouvrage et d’exploitation technique à Orne 
Habitat, 

Monsieur Olivier MOREL, vice-président à la Chambre des métiers et de l’artisanat. 

 

Fonctionnement 
La Commission se réunit au moins une fois par année civile. Des réunions supplémentaires peuvent 
être initiées par le Président de la Commission ou sur demande motivée de ses membres.  

La commission se réunit au siège du Te61 ou, dans l’une des collectivités membres, en tout autre 
lieu fixé par la convocation. 

Toute convocation est signée par le Président ou son représentant. Elle est adressée, cinq jours 
francs avant la date de réunion, sous quelque forme que ce soit, au domicile des membres de la 
Commission, sauf s’ils font le choix d’une autre adresse postale, ou une adresse électronique. En cas 
d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Président.  

La convocation indique les questions portées à l’ordre du jour. Un pouvoir est annexé à la 
convocation.  

La commission délibère sur les questions relevant de ses attributions et inscrites à l’ordre du jour. 

L’ordre du jour est arrêté par le président ; ce dernier peut retirer ou inscrire une question 
préalablement arrêtée si les circonstances le justifient. Chaque membre de la commission peut 
communiquer au Président des propositions de sujets à inscrire à l’ordre du jour. Toute question non 
inscrite à l’ordre du jour d’une séance peut, en cas d’urgence, être évoquée, avec l’accord préalable 
du Président. Le Président peut à tout moment retirer un rapport de l’ordre du jour ou le reporter à 
une date ultérieure. 

Le Président présente un rapport oral sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour. Il ouvre le débat 
et veille à son bon déroulement et au respect de l’expression de chacun.  
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RÉUNIONS 2024 
Réunion du 22 mars 2024 
1. Développement du Territoire d’Énergie Orne 

2. Problématique des Délégations de Service Public (DSP) 

3. Activités du Pôle technique 

4. Projets du Pôle Transition énergétique  

5. Affaires et questions diverses 

 - Visite du Showroom. 

 

Réunion du 29 novembre 2024 
6. Développement du Territoire d’Énergie Orne 

- Présentation 
- Activités du Te61 

7. Présentation des Comptes-Rendus annuels d'Activités de Concessions (CRAC) 

- EDF 
- ENEDIS 
- GRDF 
- Antargaz 
- Primagaz 

8. Bilans d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie financière 

- Chaufferie-bois 
- Photovoltaïque 
- PCRS 
- Station GNV 
- IRVE 

9. Projet Délégations de Service Public (DSP) 

10. Affaires et questions diverses 
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BILANS D’ACTIVITÉ DES SERVICES EN REGIE DOTÉE 
DE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE  
Chaufferie-bois  
Avec la compétence « Production et/ou distribution de chaleur », le Te61 poursuit son engagement 
en faveur de la transition énergétique en permettant, notamment, aux collectivités adhérentes de 
s’équiper de chaufferies bois-énergie. 
Le Te61 étudie les solutions techniques, investit et accompagne les collectivités dans la mise en 
place des chaufferie-bois et exploite les ressources avec l’adhérent. 
L’année 2024 a vu naitre une nouvelle chaufferie-bois Te61 sur la commune de Rémalard en Perche. 
Celle-ci a été mise en service à compter du mois d’octobre 2024 alimentant un groupe de bâtiment 
proche de la salle polyvalente de la commune de Rémalard en Perche. 
Ainsi le nombre de chaufferies-bois en maitrise d’ouvrage du syndicat en exploitation s’élève à trois 
sur le département de l’Orne. Des travaux pour une quatrième chaufferie devraient commencer en 
début d’année 2025 sur la commune des Monts d’Andaine. Enfin, des projets sont à l’étude pour les 
communes de Trun, Bagnoles de l’Orne et Val au Perche, entre autres.  
 

 
Compte Financier Unique – Budget annexe Chaufferie-bois de Rânes 

 

 
Compte Financier Unique – Budget annexe Chaufferie-bois de Tourouvre au Perche 
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Compte Financier Unique – Budget annexe Chaufferie-bois de Rémalard en Perche 

 

 
Compte Financier Unique – Budget annexe Chaufferie-bois de Les Monts d’Andaine 

 

Photovoltaïque  
Dans le contexte climatique et énergétique actuel, les collectivités ont un rôle majeur à jouer en 
matière de maîtrise et de développement des énergies renouvelables (EnR). 
Pour les aider à relever ce défi tout en répondant aux objectifs fixés par la loi de transition 
énergétique pour la croissance verte (TEPCV), le Te61 propose aux collectivités adhérentes des 
conseils et des solutions concrètes. 
Aujourd’hui, 335 kWc sont en exploitation par le Te61 sur le département via les projets sur la toiture 
de la chaufferie-bois de Tourouvre au Perche, de la maison des entreprises à Saint Hilaire le Chatel, 
la recyclerie de Saint Ouen sur Iton ainsi que divers ouvrages à la maison de l’énergie à Valframbert. 

Avis de la CCSPL sur le bilan d’activités du service exploité en régie dotée de l’autonomie 

financière : Chaufferies-Bois. 

En application de l’article L. 1413-1 3° du code général des collectivités territoriales issu de la 

loi n°2002-276 du 27 février 2002, la CCSPL est consultée pour avis, par l’assemblée 

délibérante, sur les bilans d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie 

financière. Au vu du rapport et de la présentation faite par Monsieur le Président, la CCSPL a 

émis un avis FAVORABLE au bilan d’activités des chaufferies-bois. 

Rappel des votes : 10 présents / 3 absents 

- 10 votes pour 

- 0 vote contre 

- 0 abstention 
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Compte Financier Unique – Budget annexe photovoltaïque 

 
Les projets en photovoltaïques sont amenés à émerger très rapidement. En effet, la loi 
d’accélération de la production d’énergies renouvelables oblige l’équipement des parcs de 
stationnement extérieurs, existants au 1er janvier 2023, supérieurs à 1 500 m² d’intégrer des 
panneaux photovoltaïques sur ombrières, sur au moins la moitié de leur surface. 
Les nouvelles constructions ainsi que les extensions et rénovations lourdes de plus 
de 500 m² d’emprise au sol, sont concernées par l’obligation avec un taux de couverture minimal : 

-  de 30 % depuis le 1er juillet 2023, 
-  de 40 % à partir du 1er juillet 2026, 
-  de 50 % à partir du 1er juillet 2027. 

Ainsi, de nombreux projets d’ombrières sont en émergence via la Société d’Économie Mixte Ener61, 
dont le Te61 est actionnaire.  

 

Plan Corps de Rue Simplifié  
Le Te61 a développé le Système d’Information Géographique (SIG) sous différents axes : 

- Un service et des plateformes SIG, pour la gestion des données géoréférencées dans le 
cadre de nos missions et dans l’accompagnement des collectivités ; 

- Le géoréférencement, pour accompagner les collectivités dans leur obligation légale de 
géoréférencement des réseaux ; 

Avis de la CCSPL sur le bilan d’activités du service exploité en régie dotée de l’autonomie 

financière : Photovoltaïque. 

En application de l’article L. 1413-1 3° du code général des collectivités territoriales issu de la 

loi n°2002-276 du 27 février 2002, la CCSPL est consultée pour avis, par l’assemblée 

délibérante, sur les bilans d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie 

financière. Au vu du rapport et de la présentation faite par Monsieur le Président, la CCSPL a 

émis un avis FAVORABLE au bilan d’activités du Photovoltaïque. 

Rappel des votes : 10 présents / 3 absents 

- 10 votes pour 

- 0 vote contre 

- 0 abstention 
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- Le PCRS (Plan Corps de Rue Simplifié) : pour augmenter la sécurité sur les chantiers. Le Te61 
encadre la mise en place de ce fond de plan extrêmement précis, depuis la création des 
partenariats avec les acteurs des réseaux jusqu’à la livraison et la mise à disposition du 
PCRS. 

A compter du 1er janvier 2026 toutes les collectivités ont l’obligation d’utiliser un PCRS pour 
transmettre les données réseaux (DT/DICT). Aujourd’hui tous les EPCI, à l’exception d’une, adhérent 
au PCRS :  

Le projet est financé à 43% par Enedis, 
32% Te61, 15% GRDF et 10% par les 
EPCI. 
Cet outil permet une identification 
beaucoup plus nette du territoire en vue 
aérienne. 
Depuis décembre 2023, le service de 
géoréférencement du Te61 a reçu la 
certification Bureau Véritas qui est un 
indicateur de qualité de la prestation de 
détection et géoréférencement du 
territoire. 

 
Compte Financier Unique – Budget annexe PCRS 

 

L’année 2024 a été l’occasion pour les équipes du Te61 de développer un futur service via le jumeau 
numérique. En effet, afin d’accompagner les collectivités dans leur transition numérique et dans un 
contexte de changement climatique, le Te61 et ses partenaires souhaitent saisir l’opportunité 
offerte par la qualité des données acquises dans le cadre du projet PCRS et créer une représentation 
numérique en trois dimensions (3D) du territoire. 
Le jumeau numérique est, à ce titre, la représentation en 3D du sol et du sursol géoréférencés en 
coordonnées X, Y et Z d’une précision de l’ordre d’une dizaine de centimètres. 
Sur le département de l’Orne, il sera produit par redressement des clichés orientés du PCRS et du 
lidar pour répondre à des usages d’intérêt public local, comme : 

- la modélisation des risques naturels,  
- la planification des interventions (services de secours, services de sécurité…), 
- la promotion du développement touristique,  
- la promotion de la transition numérique. 
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Ces objectifs pourraient intéresser les services départementaux tels que le SDIS, la gendarmerie, la 
cellule de crise de la préfecture, la DDT, le CD61 ou tout autre collectivité afin d’améliorer la sécurité 
des habitants. 
 

Station GNV  
Le Te61 dispose d’une station biogaz naturel véhicules au sein de son siège social, la maison de 
l’énergie. Il s’agit d’une station partenariale mutualisée avec un réseau de partenaires (collectivités, 
partenaires). Elle permet de décarboner la flotte de véhicules du Te61 en utilisant le « mix 
énergétique » : électricité et gaz naturel. C’est un moyen de sensibilisation du public et des élus 
locaux en promouvant ce carburant d’avenir encore méconnu en France. 
À noter que la station n’est pas publique car le Te61 n’est pas commercialisateur de gaz naturel 
véhicule.  
 

 

Infrastructure de Recharge pour Véhicules Électriques 
Le Territoire d’Énergie Orne exerce depuis 2015 la compétence optionnelle : « Infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables » (IRVE). C’est à ce titre que le 

Avis de la CCSPL sur le bilan d’activités du service exploité en régie dotée de l’autonomie 

financière : Station GNV. 

En application de l’article L. 1413-1 3° du code général des collectivités territoriales issu de la 

loi n°2002-276 du 27 février 2002, la CCSPL est consultée pour avis, par l’assemblée 

délibérante, sur les bilans d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie 

financière. Au vu du rapport et de la présentation faite par Monsieur le Président, la CCSPL a 

émis un avis FAVORABLE au bilan d’activités de la station GNV. 

Rappel des votes : 10 présents / 3 absents 

- 10 votes pour 

- 0 vote contre 

- 0 abstention 

Avis de la CCSPL sur le bilan d’activités du service exploité en régie dotée de l’autonomie 

financière : Plan Corps de Rue Simplifié (PCRS). 

En application de l’article L. 1413-1 3° du code général des collectivités territoriales issu de la 

loi n°2002-276 du 27 février 2002, la CCSPL est consultée pour avis, par l’assemblée 

délibérante, sur les bilans d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie 

financière. Au vu du rapport et de la présentation faite par Monsieur le Président, la CCSPL a 

émis un avis FAVORABLE au bilan d’activités du PCRS. 

Rappel des votes : 10 présents / 3 absents 

- 10 votes pour 

- 0 vote contre 

- 0 abstention 
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syndicat a piloté le déploiement des bornes de recharge pour véhicule électrique dans l’Orne sur la 
période 2016-2018. 
Les bornes sont réparties tous les 15-20 kilomètres dans un maillage départemental validé selon 
les critères de l’ADEME en concertation avec les acteurs locaux (Région, Département, PETR) et les 
collectivités ayant transféré la compétence IRVE au Te61.   
Depuis trois ans, le nombre de recharges diminue fortement. Ceci est dû, notamment, aux évolutions 
technologiques (autonomie), mais aussi à l’arrivée d’équipements privés sur nos territoires (centre 
commerciaux, station-service) qui offrent une solution de recharge parfois avec des avantages tels 
que la gratuité par exemple. 
De plus, le nombre de recharges de l’année 2023 ne permet pas un équilibre budgétaire pour cet 
exercice. 
 

 
Compte Financier Unique – Budget annexe IRVE 

 

Avis de la CCSPL sur le bilan d’activités du service exploité en régie dotée de l’autonomie 

financière : Infrastructure de Recharge pour Véhicules Électriques (IRVE). 

En application de l’article L. 1413-1 3° du code général des collectivités territoriales issu de la 

loi n°2002-276 du 27 février 2002, la CCSPL est consultée pour avis, par l’assemblée 

délibérante, sur les bilans d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie 

financière. Au vu du rapport et de la présentation faite par Monsieur le Président, la CCSPL a 

émis un avis FAVORABLE au bilan d’activités des IRVE. 

Rappel des votes : 10 présents / 3 absents 

- 10 votes pour 

- 0 vote contre 

- 0 abstention 
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AVIS RÉGLEMENTAIRE DE LA COMMISSION 
CRAC EDF 

Annexe1 

CRAC Enedis 

Annexe 2 

CRAC GRDF 

Annexe 3 

CRAC Antargaz 

Annexe 4 

CRAC Primagaz 

Annexe 5 

 

Problématique des Délégations de Service Public Gaz 
Aujourd’hui, le Te61 concède 27 délégations de service public liées au service public de la distribution 
de gaz naturel :  

- DSP avec GRDF : 25 communes (Athis Val de Rouvre, Aube, Bagnoles de l’Orne Normandie, 
Belforêt en Perche, Bellême, Écouché les Vallées, La Ferté Macé, Fers, Gouffern en Auge, La Lande 
Patry, Landisacq, Messei, Mortagne au Perche, Mortrée, Rai, Saint Georges des Groseillers, Saint 
Germain de la Coudre, Saint Langis lès Mortagne, Saint Martin du Vieux Bellême, Saint Nicolas de 
Sommaire, Saint Pierre du Regard, Sarceaux, Sées, Val au Perche et Vimoutiers) 

- DSP avec Primagaz : 1 commune (Domfront en Poiraie) 

- Antargaz : 1 commune (Igé) 

En 2023, la consommation de gaz naturel a baissé de 11,4 % par rapport à 2022. Elle a même 
plongé de 20 % en deux ans, marquant une véritable rupture tendancielle. Dans notre monde 
actuel, où l’impact environnemental devient un enjeu sociétal, l’avenir du Gaz naturel questionne 
beaucoup. Le gaz naturel que nous avons l’habitude de consommer pour nos systèmes de 
chauffage est une énergie fossile. Les projets de production de Gaz vert, tel que la méthanisation, 
sont des dossiers qui demandent plusieurs années avant de voir le jour. De plus, l’utilisation du 
Gaz est de plus en plus réglementée.  

Même si l’utilisation du chauffage au gaz est interdite dans les maisons neuves et individuelles, 
cette énergie reste toutefois utilisée dans le neuf, sous certaines conditions : 

- Faire le choix d’une solution hybride, composée d’un système de chauffage au gaz, si celui-
ci est complété par une autre installation. 

- Les habitations collectives peuvent utiliser le gaz jusqu’en 2024. 

Avis de la CCSPL sur les CRAC 

En application de l’article L. 1413-1 3° du code général des 

collectivités territoriales issu de la loi n°2002-276 du 27 février 2002, 

la CCSPL est consultée pour avis, par l’assemblée délibérante, sur 

les CRACS. Au vu des rapports et des présentations faites par 

Monsieur le Président, la CCSPL a émis un avis FAVORABLE.  

Rappel des votes : 10 présents / 3 absents 

- 10 votes pour 

- 0 vote contre 

- 0 abstention 
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- Pour les permis d’aménager obtenus avant cette nouvelle réglementation, l’installation 
d’un système au gaz ouvre le droit à un permis de construire jusqu’en 2023. 

 

Dans ce contexte, seules les communes actuellement en délégation de service public, nous 
transmettant la compétence à l’avenir feront l’objet d’une reprise de la délégation de service public 
par le Te61.  Les nouveaux projets de délégation de service public liées au Gaz sont à l’arrêt dans le 
département. 

Projet de Délégation de Service Public IRVE 
L’année 2023 a été marquée par l’émergence fulgurante des Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Electriques et hybrides rechargeables d’initiatives privées. 

Le Te61 a commencé à développer ses IRVE en 2016, afin de répondre à la demande des usagers et 
parce que le territoire en était dépourvu, nous étions précurseurs. Le territoire dispose aujourd’hui 
de 108 bornes accélérées, 2 bornes rapides et 4 hautes puissances Te61. De grandes enseignes 
telles que McDonald’s, Lidl, Carrefour, Total… déploient depuis 2020 de nombreuses stations de 
recharge. Le Te61 n’a pas vocation à faire de la concurrence au privé. Le Code Général des 
Collectivités Territoriales indique bien que la collectivité exerce la compétence sous réserve d’une 
offre inexistante, insuffisante ou inadéquate sur son territoire. 

De plus, la réglementation se durcit encore, notamment l’AFIR (Alternative Fuel Infrastructure 
Régulation) :  

- TPE obligatoire pour les bornes supérieures à 50 kWh, 
- Obligation d’impression d’un ticket en cours de réflexion, 
- Arrêt de l’accréditation COFRAC, 
- Information en temps réel des éléments composant le prix final qu’ils devront payer, au 

moyen d’un appareil de mesure, 
- Décret TIRUERT qui endurcit les modalités de gestion, 
- Obligation d’aménagement PMR pour au moins 50% du parc. 

Enfin, malgré une augmentation des tarifs en 2023, le budget consacré aux IRVE Te61 a été clôturé 
avec un déficit de 100 000 . 
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En tant que collectivité publique, le Te61 ne peut pas se permettre de creuser ce déficit. Le modèle 
économique ne correspond plus à la gestion d’un service public. Ainsi la commission propose de 
lancer une réflexion de délégation de service public pour la gestion de ses bornes. Une analyse de 
notre modèle et environnement sera à réaliser. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis de la CCSPL sur les Délégations de Services Public 

En application de l’article L. 1413-1 3° du code général des collectivités territoriales issu de la 

loi n°2002-276 du 27 février 2002, la CCSPL est consultée pour avis, par l’assemblée 

délibérante, sur le recours à aux Délégations de Service Public. Au vu du rapport et de la 

présentation faites par Monsieur le Président, la CCSPL a émis un avis FAVORABLE à la mise 

en place d’une DSP IRVE.  

Rappel des votes : 10 présents / 3 absents 

- 10 votes pour 

- 0 vote contre 

- 0 abstention 
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Compte-rendu de l’activité 
d’Enedis pour le développement 
et l’exploitation du réseau public 
de distribution d’électricité sur 
votre territoire
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L’assemblée Générale a entériné le 27 juin 2023 le
passage d’Enedis au statut d’entreprise à mission.
Ce changement de statut est accompagné par la
mise en place d’une raison d’être.



Compte rendu de l’activité Enedis
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 Les producteurs
 2023 – 4ème (et dernière) année du PPI n°1
 Les flux financiers
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 La satisfaction clients
 L’accessibilité de l’accueil
 Les interlocuteurs Enedis
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Introduction
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Vos interlocuteurs

Pour répondre au mieux aux attentes des collectivités territoriales, les interlocuteurs GRDF sont présents à vos côtés.

STEPHANE ROBERT
Délégué Territorial-Ingénieur 
d’Affaires Gaz Verts
06 64 14 82 60
stephane-c.robert@grdf.fr



Clientèle et réseau Économie

Vos chiffres clés (contrat Historique)

11 198
Nombre de clients

438 km
Longueur des conduites 

de distribution

437 GWh

Quantités de gaz
acheminées

86 895 €

Redevance R1

4 299 k€

Investissements réalisés 
sur la concession

4 528 k€

Recettes acheminement 
et hors acheminement



L’activité au quotidien
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L’activité clientèle : les clients et les quantités acheminées

Évolution du nombre de clients 
par secteur d'activité

Évolution des quantités acheminées
par secteur d'activité



L’activité clientèle : les clients et les quantités acheminées

Répartition du nombre de clients 
par secteur d'activité 2023

Répartition des quantités acheminées 
par secteur d'activité 2023



L’activité clientèle : les principales prestations réalisées 



L’activité clientèle : le respect des délais et la satisfaction

Taux de respect du délai catalogue des demandes reçues des 
fournisseurs sur votre concession

Taux d’accessibilité du Service Client GRDF
sur votre région GRDF

Taux de satisfaction des particuliers lors d'une mise en service avec 
intervention sur votre région GRDF

Taux de satisfaction des particuliers pour l'accueil distributeur sur votre 
région GRDF



L’activité clientèle : les réclamations

En 2023 sur votre territoire, le nombre total de réclamations est de 59. Ce nombre total était de 104 en 2022, et de 
109 en 2021.
En 2023 sur votre territoire, le taux de réponse sous 30 jours aux réclamations (tous émetteurs confondus) s’élève à 
88,1%.

Évolution du nombre de réclamation par motif



La chaîne d’intervention : la Procédure Gaz Renforcée (PGR)

• Déclenchée lors d’incidents spécifiques, la Procédure 
de Gaz Renforcée se distingue des procédures 
d’intervention gaz classiques.

• L’objectif de la PGR est d’améliorer l’efficacité des 
interventions liées au gaz, notamment grâce à une 
coordination renforcée entre Sapeurs-Pompiers du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) et exploitants du réseau gaz. La PGR 
représente moins de 2 % des interventions de 
sécurité.

En 2023 sur votre concession, 4 Procédures Gaz Renforcées ont été réalisées sur un total 
de 157 interventions de sécurité gaz. 



La chaîne d’intervention : les appels vers Urgence Sécurité Gaz



La chaîne d’intervention : les incidents

Dans votre département de l’Orne, le taux d’intervention avec une arrivée sur les lieux 
de l’incident en moins de 60 minutes est de 98,2%. en 2023.



La chaîne d’intervention : les fuites

Évolution des fuites par type d'ouvrage



La sécurité du réseau : la surveillance

La maintenance est définie par famille d’ouvrages : au 
sein de chaque famille d’ouvrages, des gammes (actes 
à réaliser) et fréquences de maintenance différentes 
sont déterminées en fonction des caractéristiques des 
ouvrages (ex. pression, matière, configuration, 
équipements, …). 

Ceci conduit à environ 80 « gammes de maintenance ».

Longueur du réseau surveillé programmé et réalisé



La sécurité du réseau : la maintenance

Visites de maintenance des postes de détente réseau Visites de maintenance des robinets de réseau

Visites de maintenance des branchements collectifs



La sécurité du réseau : la prévention des travaux tiers

Évolution des Déclarations d'Intention de 
Commencement de Travaux

Évolution du nombre de dommages aux ouvrages



Le patrimoine de
votre concession
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Vos ouvrages : l’inventaire par type d’ouvrage

<<<<<<<<



Vos ouvrages : vos canalisations - historique

Évolution des canalisations par pression Évolution des canalisations par matière



Vos ouvrages : vos canalisations - 2023

Répartition des canalisations par pression Répartition des canalisations par matière



Les investissements 



Les principaux chantiers en 2023
Les principaux chantiers de raccordements et de transition écologique



L’équilibre économique
de votre concession
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L’équilibre économique : le compte d’exploitation synthétique

Un impact climatique positif signifie que les recettes de GRDF ont été supérieures à la prévision de la CRE en raison d’un climat 
globalement plus froid que le climat moyen. Une contribution de la concession à la péréquation tarifaire négative signifie que la 
concession bénéficie du système de solidarité national.



L’ancrage territorial
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Achats

Emplois locaux

4
Emplois GRDF

6
Salariés GRDF résident

sur votre territoire

7
Emplois indirects liés à nos achats, nos 

partenariats et nos prestations de service

850 k€
Achats réalisés par GRDF Nord-Ouest 

auprès de fournisseurs locaux

L’ancrage territorial : les emplois et les achats sur le territoire
GRDF s’engage à être une entreprise impliquée, qui agit pour la diversité, favorise l’économie circulaire et qui achète responsable
pour contribuer à l’environnement et à l’emploi local. Elle accompagne également des projets locaux de transition écologique et
solidaire au service de l’innovation.



La transition écologique
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La maîtrise de l’énergie : les compteurs communicants

• Sur votre concession
10 932 compteurs communicants ont été 
installés
dont 510 en 2023. 

• De plus, 
23 concentrateurs ont été installés
dont 1 en 2023.



La maîtrise de l’énergie : le suivi conso

Suivez vos consommations 
et paramétrez vos alertes de 
consommation sur

www.monespace.grdf.fr

1 2



En 2023

• Quantités injectées : 193 401 MWh 

• Capacité d’injection : (au 31/12/2023) : 3 186 Nn3/h

Le gaz vert 



En 2023, dans la région Normandie :

• 21 stations bioGNV/GNV
• 76 GWh acheminés

La mobilité durable



Annexes



La facture type d’un client résidentiel

La facture de gaz naturel est envoyée par le fournisseur à son client. Voici un exemple de facture sur la vente de gaz naturel au tarif réglementé, 
en début d'année 2022 et 2023 (source : site Internet CRE).

Facture type d'un client résidentiel 
au 2e trimestre 2022

Facture type d'un client résidentiel 
au 2e trimestre 2023



Le Biométhane

Le biométhane est une énergie 100 % renouvelable.
1. Collecte de matières organiques : effluents d'élevages, résidus de cultures, déchets verts, ordures ménagères, déchets des industries

agroalimentaires et résidus des traitements des eaux usées.
2. Méthanisation des déchets : après avoir été introduits dans un digesteur pour être transformés en biogaz, qui une fois épuré deviendra

du biométhane. Le résidu de la méthanisation, le digestat, est stocké avant d’être utilisé comme engrais organique et épandu.
3. Injection dans le réseau public de distribution de gaz naturel après avoir été odorisé et contrôlé.
4. Valorisation d'une énergie alternative, renouvelable et propre, au service de tous : mêmes usages que le gaz naturel (chauffage, caisson,

production eau chaude, carburant (bioGNV))…



La chaine gazière



Les missions de GRDF

Dans un système concessif, le concessionnaire GRDF :
• est le principal investisseur,
• exploite les ouvrages à ses risques et périls.



Le tarif de distribution



Le prix moyen annuel des principales énergies de chauffage

Liens vers les données :
Evolution du prix des énergies de chauffage - Baromètre des énergies - GRDF.FR

Comparateur officiel du médiateur national de l'énergie (energie-info.fr)



Antargaz Energies
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Rapport d’Activités 2023 ~ ANTARGAZ

Service Public de la Distribution de Gaz

- CRAC 2023

ANNEXE 4 
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Les Evénements qui nous 
ont accompagné au cours 

de cette année 2023

- CRAC 2023 03/01/2025
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Principaux résultats et évènements de 
l’entreprise concessionnaire

Au 31 décembre 2023, ANTARGAZ alimente 170 communes au 
niveau national, concédées au travers de 91 contrats de concession 
avec 24 syndicats d’énergie et 12 communes en direct.

112
03/01/2025

ANTARGAZ exploite près de 319 km de réseaux.

De nouvelles canalisations ont été posées pour alimenter
des nouveaux réseaux de 1er établissement et de
nouveaux clients en extension.

Nous comptabilisons aujourd’hui 8038 points de consommations sur nos 
réseaux publics.

ANTARGAZ a distribué et fourni 83,72 GWh de gaz et a acheminé 14,97
GWh de gaz naturel sur ses réseaux de distribution publique en 2023.
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Commune de la concession

03/01/2025- CRAC 2023

1083 IGE
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LES CHIFFRES CLES EN 2023

Linéaire de réseau : 949,51 ml

Linéaire de branchement : 123,58 ml 

Rues traversées : 
- Rue du Mans
- Rue de la Jardière (début)

Réservoirs Aériens : 3 (1 750 kg)

Nombre de raccordement : 17

Nombre de PCE : 17
Nombre d’usagers actifs : 6 (Mairie et Salle des 
fêtes comprises)

https://www.antargaz.fr/gaz-en-reseau/delegation-service-public
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- CRAC 2023

EVOLUTIONS DES USAGERS ACTIFS DEPUIS 2019

03/01/2025
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USAGERS DU GAZ PROPANE DSP

- CRAC 2023 03/01/2025

Professionnels 33%
Domestiques 67%
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Typologie des Usagers consommateurs en 2023
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USAGERS DU GAZ PROPANE DSP
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LINEAIRE DES RESEAUX DSP DEPUIS 2019 (en mètre)
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Une extension en 2021 (+354,20 m)



COMPTE 
D’EXPLOITATION

1083
Igé

Exercice 2023
Recettes d'exploitation

Part fixe
Raccordements Nombre 17
Clients facturés Nombre 6
Abonnement ( TVA : 5,5% ) € HT 1 659

Part variable
Volume facturé kWh 77 572
Énergie facturée (TVA : 20% ) € HT 4 979

Prestations € HT 17

Reprises provisions depreciation comptes clients 0

Total des recettes d'exploitation € HT 6 654

Charges d'exploitation

Personnel € HT 1 719
Sous-traitance travaux € HT
Sous-traitance exploitation € HT 711
Entretien réparation € HT 344
Achat de gaz propane € HT 3 535
Acheminement du gaz (transport+distribution) € HT 1 209
Stockage € HT
Fourniture (matériels et matériaux) € HT
Véhicules et moyens techniques € HT 0
Dotations aux amortissements et provisions € HT 3 803
Valeur nette des actifs cédés € HT
Provisions depreciation comptes clients € HT 0
Redevance d'utilisation du domaine public/privé € HT 205
Redevance versée au concédant € HT 341
Impôts et taxes € HT 0
Locaux et moyens logistiques € HT
Frais financiers € HT
Assurances € HT 0
Poste, télécommunications et électricité € HT 0
Electricité eau € HT 0
Frais de structure € HT 677
Frais de publicité € HT

Total des charges d'exploitation € HT 12 545

Résultat d'exploitation -5 890

Concession du syndicat TE 61

Compte de résultat
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